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l. D'oril'e de r.nn Gouverner.ent, je r.~ réfère à la lettre du 2? juin 1958

(5/40;6) que le repr~sent::U1t. per!;'\ûl1ent du PoJd..oton pSI' int6ri::l 8. lJares!';~e au

Président du Cor..seil de sécurité uu sujet de :~er.:Johnes qu::', dans 2.e P:.th::~ctan

et dans la l)ar-cie du Cachel'.lire occ-upée par llZ Paldsten, r.:enacent cil? tr:ù't"~rser

J.a ligne de s,w:''2.nsion d 'arf.1BS e11 v::'olation de la résolution adopté8 par :'..e

Conseil de s~cUYité le 13 ,août 1940 et de l'accord de ceaGez-~a-feu.

2. La lettre du reDrésentant du Pal(istan nontre une fois de plus que, cor~ les

représentant.s de l rlnde au Conseil de sécurité l tont dit 9, maintes rep1'iSeR A.11

co~rs des dix dernières années, le Pakistan ne fait rien pour créer et flaintenir

une atnosphère de paix ainsi que l'y obligent IG résolution du Con8eil de s~curité

en date du 17 jatNier 1948 et la prer:lière partie de la résoluti.on de la COl:llilission

c.es Katicns Unies pocr- 1 'Inde et le Pa1tistan en date du 13 août 1948. Au

contraire, le Pakistan ne cesse ~linciter à la haine contre l'Inde, de proférer

des l;;enaces, d /er:courager le sabotaBe directel:cent ou indirect.euent et de créer

une l)sycrlose de [;uerre parl'1i se. population.

3. Au 'paragraphe 8 de ll'.!;l. lettre du 11 juin 1958 (8/4024), j'ai produit des

preuves irréfutables J à savoir des déclarations par lesquelles le PreL1Î.eT Ministre.

actuel J trois anciens Prenien, MiniEstreG ct un M:'nistre du Gcuvernement d'J.

Pakistan inc~taient la populetion pakistanaise à la haine contre l'Inde.

4. Ltagresseur qui a arnexé par ~a force une p~rtie du territoire indien et

imposé à ses habitants, qui sont des ressortissants de llInde, un régi~e draconien

qU'aucun souci des l1bertés civiles et den droits de llhol':\lY'E ne vient ado\.\cir

G'efforce maintenant de faire rendre hOIJr.1age à S()n intention de contenir les

manifestations li lun ét.at na 1inquiétude ct de déception" qu 'n a prOVOQué du

~eux qU'il DDuvait. Ces déclarations vertueuses ne tromperont persoJne )U1B~Ue

les procès-verbaux du Conseil de sécurité mentionnent dans le détail les viOlations
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de llaccord de cessez~le-feu par le Pakistan, notamnent le dernier acte d'agtession

de ce pays contre llInde : l'oreanisation et le financenent de la subversion et

du sabotage dans llEtat de Jamnro et Cachemire avec le concours des forces anœes

et du service des renseignements du Pakistan.

5. En ce qui concerne les alléeations touchant l'inquiétude et la déce<Jtion qui

régnera:'.ent J ainsi que la cause de ces 5entil:".cnts, il suffit de citer l !"!xtrait

ci~aJ!rès) r::J.ui ra~)l)Orte une cléclal"r.tion faite à Kv.rachi 1 aIl cours d'une interview,

par SardB.r MohELnmed Ibrahin, Président du ttGouv~rnet:ent du Cachemire Azadll
:'"

"Au cours ct 'une interview, Sardar Ibrahim a déclaré que M. Ghulam Abbas
voula!t a.u;;nente:- s.m :K1uvoir politique dans le ICacheDire Azad ~ et
que son s.c~ion n létuit pas dirie;ée co~!+,re l'Inde. r.:nis contre lui
(Ibrahim) et contre le Gouverl-::ement T)0.2~is.;3.nJ.is, li

(Sta'~~, New Delhi, 27 juin 1958).
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comme docULIent du Conseil de sécurité et de la signaler à llattèl1tion des membres

du Con:::eiL

6.

7.

Je vous prie de bien vouloi:- :t'aire distribuer la présente cCl1nw1icatiqn

Veuillez agréer, etc.

L '.'\):1bo.ssaùeur extra()rdtnaiTe et
~lénil"jotentiaire

ReDrésentant permanent de _~tlnde

aUl)l'ès d.es Nations Unies

(Signé) Arthur S. Lnll
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